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temps s' intègrent de la façon la 
mei l leure avec la végétation spon
tanée, sont : le chêne chevelu ,  le 
chêne-l iège (Quercus suber L.) , le 
f rê n e  à f l e u rs ,  l ' a u l ne ( A lnus 
cordata L oisel) , le  c h a r m e  
com m u n ,  l e  m icocou l ie r  ( Celtis 
australis, L.) et quelques arbustes 
co m me Phyllirea latipholia L . ,  
l 'arbousier (Arbutus unedo L.) et le 
lentisque (Pystacia lentiscus L . ) .  

Ces derniers seront employés 
dans les stations les plus dégra
dées où il est nécessaire de faire 
précéder une implantation d'arbres 
par des bu issons  q u i  peuvent  
amél iorer le  sol e t  le sauvegarder 
de l 'érosion. 

Les plantations seront réalisées 
e n  automne  en se servant de 
petites plantes élevées en réci 
p ient  et  en d istribuant les diffé
rentes espèces par bouquets sur 
des surfaces de 200 à 300 mètres 
carrés. 

Le terrain doit être préparé à 
l 'aide des moyens mécaniques ou 
par trava i l  man ue l  su ivant les  

caractéristiques des stations. 
D a n s  le p re m i e r  cas o n  

e m p l o i e ra u n e  c h a r r u e  avec 
défonceuse tractée qui  permet de 
labourer le terrain en profondeur 
en ne remuant que les couches 
superficie l les, c'est-à-dire 20 ou 30 
centimètres de terre. 

Les travaux manuels visent à 
ouvrir des placeaux couvrant une 
surface de 80x1 00 cm et de 40 cm 
de profondeur, avec une légère 
contre-pente. 

Ils seront réalisés là où le sol , 
à cause de sa pente ou de la pré
sence d'une végétation spontanée, 
n'est pas accessible aux tracteurs.  

4.- Concl usions 
Le projet qu'on vient de présen

ter br ièvement est un exemple 
intéressant d' intégration et  de coe
sixtence de plusieurs activités de 
valorisation de l 'habitat ayant des 
buts différents et synerg iques. 

Etant bien entendu que restent 

5.- Un autre exemple ital ien est celui du projet de la zone proté
gée de Torre Guaceto : par Vittorio Gualdi et Patrizia Tartarino 
(Ital ie) . 

valables les idées inspiratrices du 
projet concernant la  restauration et 
la sauvegarde des vocations éco
logiques de cette zone à grande 
concentration humaine, mais très 
intéressante pour sa position géo
graphique aux alentours de Rome, 
on  pense avo i r  tout de même 
concil ié : 

- les problèmes du chômage,  
car toutes les interventions ont été 
planifiées, prévues et organisées 
pou r  u n e  période de v ingt ans 
pou r  garant i r  la  cont i n u i té de 
l 'emploi de la main-d'oeuvre ; 

- l es  aspects tour i s t iques  et 
d idactiques-scient if iques ,  par la 
c réat i on  non s e u l e ment  d ' u n e  
zone humide équ ipée et d e  plu
sieurs sentiers dans la nature avec 
des endroits pour le stationnement 
et pour l 'observation,  mais aussi 
par  u n e  g r i l l e  de p l acettes 
d 'échant i l l onnag e  permanentes 
pour le mon itorage de l'évolution 
des biocénoses forestières. 

P.C . ,  A.M. 

Critères pou r le projet de la zone 
protégée de Torre G uaceto, 

dans le territo i re des com m u nes' 
de Carovig no et B ri nd is i  ( Ita l ie) se 

référant en part icu l ier à la  
restau ration de la végétat ion . 

Le long de la côte adriatique, 
dans la partie comprise entre Bari 
et Brindisi s'étend une aire carac
térisée par un vaste marais, dél i
mitée du côté de la mer, par un 
cordon de dunes sablonneuses et 
d e  ca lcare n i t e s ,  e n  p l u s i e u rs 

* Professeur d'Aménagement forestier 
à j 'Université de Bari . 
** Chercheur à j 'Université de Bari 

par Vittorio GUALD/* et Patrizia TARTAR/NO** 

endroits érodés par l a  mer. 
Les marécages et les zones 

env i ron nantes ont été c lassés 
zones humides d' intérêt internatio
nal, en application de la conven
tion stipulée, par l ' Ital ie aussi ,  à 
Ramsar ( I ran) en février 1 971 . 

Le Gouvernement régional des 
Pou i l les, à la su ite du passage des 
compétences dans les domaines 
de l 'urban isme et de l 'aménage-

ment du territo i re ,  ainsi que de 
l 'ag riculture et des forêts, de la 
chasse et de la pêche, fait, dans 
les années 70, par l 'Etat en faveur 
des Régions à statut ordinaire, a 
décidé d' instituer une aire proté
gée dans la zone indiquée, non 
s e u l e m e n t  pou r ass u re r  l a  
mei l leure conservation de l 'éco
système palustre et de ceux envi
ronnants, mais aussi pour  satis-
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faire la demande de loisirs, tou
jou rs croissante, dans des buts 
culturels et récréatifs, d 'un mi l ieu 
caractérisé par de nombreuses 
valeurs naturel les et de paysage, 
qui  seront encore plus importantes 
lors de l ' in$titution d'un parc marin 
dans la partie de mer contiguë. 

La même Région , sur l ' in itiative 
de l'Assessorat à l 'Urban isme, a 
chargé l ' institut de Sylvicu lture et 
d'Aménagement forestier de l 'Uni
versité de Bari , de réd iger une 
étude p l u r i d i sc ip l i na i re su r  les  
aspects naturalistes et  historiques 
les plus importants du l ieu , dans 
le but de défin i r  les i nterventions 
nécessai res à l ' i nst i tut ion et la  
gestion de l 'aire protégée. 

Les études, condu ites par les 
professeurs et les chercheurs de 
1 ', l nst i tu t  i nd iq ués c i -dessus et 
d 'autres de la , même Un iversité, 
ont concerné les aspects de la 
géomorpholog ie, de l 'hydrogéolo
gie, du cl imat, de la flore et de la 
végétation, de la faune, de la syl
viculture et de l 'aménagement, de 
l 'agronomiè, de l 'économie agraire 
et de l 'archéolog ie .  

Les résultats obtenus par ces 
études nous ont convaincu de la 
nécessité d' instituer dans la zone 
une  réserve nature l l e  ori entée , 
ayant vérifié la nécessité de réal i
s e r, b i e n  e n t e n d u  pas d a n s  
l ' i m m éd iat , la  restau rat ion  d e  
l ' habitat physique et biolog ique 
des l ieux, très compromis par les 
act ions  anth rop iques trad i t ion
nel les et  récentes. 

Parmi ces dernières, les lotis
sements , qu i ,  heureusement, ne 
sont p lus autorisés par la région 
des Pou i l les, ainsi que l ' i nd isci
pl ine de nombreux visiteurs,  spé
cialement pendant l'été, ont été 
très nu isibles. 

Le projet des  i n tervent ions 
prévoit donc: 

- l 'achat de toute l 'aire, pour 
une surface d'environ 240 ha, pour 
le domaine régional ; 

- l e  co lmatage des  canaux 
d'assain issement ouverts, confor
mément à la loi 1 933 sur l'assai
nissement intégral , afin de dessé
cher les terrains environnant les 
étangs côt iers et donc en anti
thèse ' avec la conservation de ces 
derniers, sur environ 5 000 m ; 

- l 'é l imination de la viabi l ité de 
tout genre ainsi que des construc
tions bâties dans le temps pour 
environ 23 000 m3 ; 

- l a  restau rat ion des dunes  
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sablonneuses ,  objet ,  dans p lu 
sieurs endroits, de  prélèvements 
et de dégradations en tous genres 
faits en particul ier en été, par des 
baigneurs peu attentifs à la bal
néation, sur environ 1 00 000 m2 ; 

- la restauration de la végéta
tion sur 56 ha environ ; 

- l 'ouverture de miroirs d'eau 
l ibres , nécessaires pour favoriser 
l 'arrêt de la faune ornithologique, 
sur un total de 5 ha ; 

- la pose de nids en bois ou en 
osier, pour  favoriser , la reproduc
tion d'espèces ornitholog iques ; 

- la construction d!un centre de 
réception des visiteurs, qui  seront 
accompagnés par un personne l  
spécialisé le long d' itinéraires pré
établis, qui  seront réalisés en cor
respondance du tracé d'une viei l le 
route conduisant aux anses natu
rel les qu i ,  nombreuses, caractéri
sent encore de nos jours la l igne 
de la côte et qui  ont été uti l isées, 
depuis le X l l lème siècle avant JC 
comme petits ports naturels pour 
le commerce entre les différentes 
zones côtières des Pou i l les du  
Sud e t  de la côte opposée de 
l'Adriatique ; 

- la réalisation d'une clôture par 
un mur de pierres sèches, avec à 
l ' intérieUr des l ignes d'arrêt de feu , 
su r  u n e  longueu r  de 5 800 m 
environ. 

En part icLil iér, la , restaUration 
des végétations concernera : 

- les prés côtiers - où il a été 
relevé la présence (Bianco, 1 988) 
de Anthemis tomentosa L. et de 
Erodium nervul05um l 'Hér. , endé
mique, exclusif de l ' I talie du Sud -
pollués par la plantation de Acacia 
cyanophylla Lindley, Tamarix afri
cana Poiret et Tamarix gallica. ,  
moyennant l e  déplacement d e  ces 
espèces et en épaississant le tapis 
herbeux par l ' enseme nce m e nt 
d'écotypes locaux ; 

- les maquis de sclérophylles 
sempervirants , constitués surtout 
de Arbutus unedo L. , Asparagus 
acutifolius L. ,  Calicotome spinosa 
(L . )  Link, Juniperus oxycedrus L. 
subsp. macrocarpa (S. et S.)  Bal i ,  
Lonicera implexa Aiton ,  Myrtus 
communis L . ,  Phy/lirea latifolia L. ,  
Pistacia lentiscus L. ,  Quercus ilex 
L. ,  Quercus spin osa L. ,  Rhamnus 
alaternus L. ,  Rosmarinus officina
lis L . ,  Ruscus aculeatus L .  et 
Smilax aspera L . ,  attr i b u és 
( B ianco,  1 988 )  à l ' associat ion 
Quercion ilicis et à l 'Association 
Quercetum galloprovinciale Br.-BI 

( 1 9 1 5) 1 936, de la classe Querce
ta lia ilicis Br.-BI .  1 947, qu i  seront 
épaissis là où ils ont subi dans le 
temps et à plusieurs endroits des 
déch irures. Ils seront aussi agran
dis dans les aires intérieures, près 
de la R . N .  n° 378 Bari -Br indis i ,  
dans le but de former une bande 
d'arbustes entre les étangs côtiers 
et u n e  au tré bande  d ' arbre s ,  
surtout d e  Quercus ilex, à planter 
elle aussi ,  pour atténuer les effets 
de la pollution acoustique produite 
par le trafic des voitu res sur la 
route citée ci-dessus et assurer la 
tranqu i l l i té à la faune ornitholo
gique en halte. Cette intervention 
sera réalisée par la mise en place, 
sur terrain préparé à potets, de 
semis de Arbutus unedo, Myrtus 
communis, Phy/lirea latifolia, Pis
tacia lentiscus, QuercL!s spinosa et 
Ruscus aculeatus, dans les zone$ 
caractérisées par la plus grande 
d i sp o n i b i l i té  d e  ressou rces  
hydriques et trophiques e t  de  Cali
cotome spinosa, Juniperus oxyce
drus s u bs p .  macrocarpa, et 
Thymus capitatus (L. )  Hoffmagg .  
e t  L i n k .  dans  l e s  zones  p l u s  
pauvres ; 

- le bois spontané de Quercus 
ilex, avec Arbutus unedo, Phyllirea 
latifolia, Juniperus oxycedrus 
s u b s p .  macrocarpa, Quercus 
spinosa et Rhamnus alaternus, où 
sera commencé la conversion en 
futaie en passant par une phase 
de viei l l issement du tai l l is ,  pendant 
laque l le  on réal iséra, outre des 
interventions pour l imiter la diffu
sion des espèces herbacées et 
arbustives banales et de l ianes 
(Smi lax) , des éclaircies sanitaires, 
d ' i n t e n s i té modéré e ,  peu  fré
quentes. Ces interventions ont été 
projetées avec la conviction de 
l ' impossibil ité d'obtenir, au moins 
dans les prochaines décenn ies ,  
une véritable et  proprement dite 
futaie, c'est-à-dire formée par des 
éléments d'origine gamique, mais 
plutôt un maquis-forêt ou un haut 
maquis ,  en majorité de Quercus 
ilex, en équi l ibre avec le mil ieu ; 

- les exemplai res monumen
taux de Juniperus oxycedrus 
subsp. macrocarpa, en faveur des
quels des interventions de dendro
chirurg ies ont été prévues. 

Pou r réal iser la restau rat ion 
des vég état i o n s ,  b r i ève m e n t  
décrite, contrôler l'évolution d e  ces 
d e r n i è res ,  étu d i e r  l e s  consé 
quences que  les interventions pro
jetées auront sur la faune et pour 
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commencer et accomplir une cam
pagne  de recherches archéolo
giques, dont l 'étude pluridiscipl i
n a i re a m i s  en év idence  l a  
nécessité, étant donné que près de 
la tour de garde construite pendant 
l'époque aragonaise, on a observé 
( Rittatore Von Wi l ler, 1 965 ; de 
Jul i is , 1 988) des témoignages de 
vieux établissements humains du 
XI I -X l l lème siècle avant JC, on a 
prévu la réalisation d'un centre de 
recherche plur idiscipl inaire , avec 
pép i n i è re et se rres annexées ,  
indispensables pour la  production 
de semis, surtout au moyen aga
mique, des espèces à employer 
dans les opérations décrites, en 
prélevant le matériel de propaga
tion des écotypes locaux. 

Afin de l im iter, dans l ' immédiat, 
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et annuler si possible dans une 
moyenne ou longue période, la 
pol lution de l 'aire protégée, due 
principalement aux activités agri
coles exécutées dans l 'aire située 
au-dessus de cel le -c i , il a été 
indispensable de considérer aussi 
un vaste territoire compris entre la 
zone humide et cel le de col l ine,  
sur une étendue d'environ 2 000 
ha, là où i l  a été relevé la pré
sence d'aspects de la végétation 
t rès  i m p o rtan ts ,  c o m m e  : l e s  
maquis d e  sclerophylles sempervi
rants , des g roupes d 'arbres de 
Quercus pedunculata Ehrh. et des 
rangées d 'arbres de Ceratonia 
siliqua L. , faisant fonction de brise
ven t  et d e  q ua l i f i cat i o n  d u  
paysage. 

I l  en résulte qu' i l  est indispen-

sable de vérif ie r  les causes et 
l ' importance de la pol lut ion ,  en 
nous rapportant spécialement à 
celle des eaux de nappe, et aussi 
défin i r  les interventions utiles à les 
attén uer, parmi lesque l les  sont 
compr i s  les i n d e m n i tés et les 
e nc o u rage m ents  n écessa i res ,  
prévus par les lois en vigueurs. 

Dans cette zone i l  a été prévu 
aussi des interventions de sauve
garde des aspects très importants 
de la végétation ,  d 'amél ioration 
des rangées d'arbres brise-vent 
constituées par Cupressus sem
pervirens L. et Eucalyptus s .p . ,  
a i ns i  q u e  l e  rebo i s e m e nt d e s  
pentes des col l ines avec des scle
rophylles sempervirants. 

V.G . ,  P.T. 

6.- Interventions des collectivités publiques Il a également un rôle en matière politique et 
peut prendre l'initiative de certaines mesures de 
protection : 

La collectivité publique peut se substituer, dans 
certaines conditions, à la propriété privée. Elle le fait 
d'autant plus lorsqUe la fonction économique de la 
forêt n 'est pas sa fonction principale. 

- classement des sites 
- création de réserves naturelles 

Les quatre niveaux des collectivités locales 
interviennent dans ce processus ou y orientent des 
politiques : 

- les Z.N.I.E.FF 
Un éxemple : le conservatoire de l'espace litto

ral et des rivages lacustres : par Jean-Philippe 
Grillet . L'Etat : il agit comme opérateur foncier, soit 

par : . Les Régions : c'est le deuxième niveau de 
collectivité locale : à l'exception de la région pari
sienne, elles n 'ont pas développé de politique 
d'acquisition de domaines forestiers. Elles sont res
ponsables de la politique de protection et ont l'ini
tiative de la création des parcs naturels régionaux. 

- le biais du conservatoire du littoral, 
- le biais du Ministère de l'Agriculture par 

l'acquisition 
de forêts domaniaies incorporées au domaine 

forestier. 

Le Conservatoi re 
de l 'espace l ittoral 

et des rivages lacustres. 
Secteur Provence-Alpes-Côte d 'Azur 

Une ordonnance de Colbert a 
défin i ,  en 1 681 , le Domaine Publ ic 
Marit ime. Les rivages, couverts et 
découverts par les  p l us  fo rtes 
marées d'h iver, ne peuvent plus, 
depuis cette époque, faire l 'objet 
d'appropriation privée. Ils appar
tiennent à la Nation. 

* Conservatoire de l'espace l ittoral et 
des rivages lacustres - 1 ,  bd . Charnier 
1 3090 Aix-en Provence 

par Jean-Philippe GRILLET* 

En 1 972, le lég islateur a ampli
fié cette disposition en autorisant 
l ' i ntégrat ion au domaine Publ ic  
Marit ime des lais e t  relais de  la 
mer. Le 1 0  ju i l let 1 975, le Parle
ment a décidé sur propositk>n du 
Gouvernement ,  la  créat i on  d u  
Conservatoire d e  l 'espace l ittoral 
et des rivages lacustres. 

Sa mission est simple : acqué
rir les zones naturelles du littoral 
afin de les préserver tout en les 

mettant à la d isposition du public. 
Dans l 'h istoire déjà longue de la 
protection de la nature en France, 
c 'est u n e  nouveauté étonnante 
que ce passage de la règ lementa
tion à l'appropriat ion. Le Conser
vato i re reste d 'a i l l eu rs le seu l  
organisme d'Etat à travai l ler en ce 
sens, sur le modèle par exemple, 
du National Trust anglais. 

En région Provence-Alpes-Côte 
d 'Azur, 7869 ha ont été acqu is 
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